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CHAMPIONNAT DE FRANCE DE VOILE 

MONOTYPES HABITABLES 2022 
 

 
 

25 au 29 mai 2022  

 
 

Avenant n°1 à l’Avis de Course 
 

 
Remplacer dans l’AC 11 « Classement et titres » l’alinéa 11.2 tel que modifié ci-dessous en rouge : 
 
11. CLASSEMENTS et TITRES : 
11.2. Les titres de « Champion de France » seront décernés aux premiers équipages des classes J80, Open 

5.70 conformément au règlement du Championnat de France Monotypes Habitables 2022.  
  Pour les classes Diam 24 OD, Muscadet, First 24 Seascape, Corsaire, First 18 Seascape et Wazsp un 

titre de « champion de France » sera décerné sous réserve de la participation d’au moins 15 bateaux à 
la compétition.  

 Les autres classes admises concourront pour le Grand Prix de l’Ecole Navale. 
 Le règlement du CFMH est disponible sur le site de la FFVoile à l’adresse suivante : 
 https://www.ffvoile.fr/ffv/web/pratique/habitable/Reglement_CFMH_2021_2024.pdf 
 Les titres de « Champion de France » pourront être décernés à des équipages étrangers. 
  
 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur de Course – 4 avril 2022 


